
 

  

 

N° de référence dans la base de données :   .............. - ................        ref GEO DS : A.1612 

 

 

Procès-verbal de mesurage et de division 

 

 

 L’an deux mille vingt-quatre, le 04 Avril. 

 

 Je soussigné, Simon DELPLANQUE, Géomètre Expert inscrit au tableau tenu par le Conseil 

fédéral des géomètres-experts (n° geo101145), légalement admis et assermenté en ces 

qualités près le Tribunal de Première Instance séant à Mons, et faisant élection de domicile 

au siège de GEO DS SRL sis Chaussée de Mons n°174 à 7060 Soignies,  : 0479/56 81 78 

 

 A l’effet de procéder au mesurage et à la division d’une propriété sise Avenue du Chemin de 

Fer à 7062 Naast, parcelle cadastrée ou l’ayant été à la Commune de Soignies,                

3ème Division (Naast), Section C, n° 533 N4 Pie. 

 

 Déclare avoir trouvé après mesurage pour :  

 

Le LOT A dont les limites joignent les points n°500, 501, 502, 503, 130 & 500 au 

plan ci-contre sous teinte bleue,  

Une contenance de  10 a 75 ca  

(Dix ares et septante-cinq centiares) 

 

Le LOT B dont les limites joignent les points n°500, 130, 503, 502, 504, 77, 505, 46, 

205, 506, 152, 507 & 500 au plan ci-contre sous teinte orange,  

Une contenance de  09 a 35 ca  

(Neuf ares et trente-cinq centiares) 

 

 

 Levé et dressé pour faire valoir ce que de droit à Soignies, à la date ci-dessus 

  

 

 

 

 

 

Simon DELPLANQUE 

  

 

 

 

 

 

 

 






